
Pour ce qui concerne le domaine social et culturel, nos 
élus actuels ont pu démontrer leurs facultés à rétablir 
une situation qui fut catastrophique. Mais cet effort 
doit encore se concrétiser pour l’avenir en faveur des 
populations les moins aisées sans pour cela réduire la 
panoplie actuelle offerte à l’ensemble du personnel. 
Mais sans nul doute, la rigueur affichée pour la tenue 
du budget alloué (aidé en cela par le Commissaire aux 
comptes ainsi qu’à l’élu du syndicat SUD), permettra 
de poursuivre, voire de développer des actions le plus 
équitablement possible, sous réserve d’obtenir votre 
soutien lors de ces élections. 
Les trois prochaines années vont être mises à 
contribution afin que la nouvelle génération de salariés 
accepte de s’impliquer au sein d’un monde syndical, 
sans dogmatisme, mais aussi sans se voir stopper ou 
même freiner toute perspective de carrière 
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Au verso, nos candidats 
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Voici venu enfin l’heure du rendez-vous avec les électeurs. En effet, prévue depuis plus de  
neuf mois, la date de ce scrutin a été différée suite à un différent vis-à-vis des collèges 
électoraux.  
A noter que ce type de contestation est récurent depuis chaque élection depuis 1996.  
Être élu du Comité d’Entreprise consiste à savoir faire la différence entre deux objectifs. 
Tout d’abord, la mission économique qui consiste à prendre connaissance des orientations 
de l’entreprise en matière d’emplois, de développement professionnel, de changements 
d’organisations du travail, du respect de la Convention Collective, du bilan social, de 
l’égalité hommes / femmes, etc…….  
L’avis des élus, émis lors des réunions plénières, est ensuite transmis pour information aux 
membres du Conseil d’Administration, en principe avant toute prise de décision. 
Si l’on peut déplorer encore quelques ratés au niveau de la procédure, il est incontestable 
que le Comité d’Entreprise, dans son ensemble, est bien mieux avisé des projets et des 
réalisations en cours qu ‘auparavant. 
C’est le signe que le dialogue peut parfois l’emporter sur l’affrontement permanent, sous 
réserve que chacune des parties participe à son fonctionnement. 
L’U.N.S. poursuivra dans cette voie, tout en restant extrêmement vigilant vis-à-vis des 
prévisions à moyen terme qui laissent augurer un durcissement des orientations nationales. 




